
Une enquête en école maternelle 1 (1604 questionnaires) et des groupes de discussion auprès de parents et de médecins1,2,3

ont été réalisés dans le département des Alpes-Maritimes de Mars à Juin 2000.

Quel est le vecteur le plus important d’information des parents sur la santé ?
Les médecins citent en premier la télévision, les parents citent en premier leur médecin.

L’automédication est une pratique courante.
“J’ai une armoire à pharmacie bien achalandée.”
“J’ai des cargaisons d’antibiotiques à la maison. J’ai toujours les boîtes. Je n’en achète plus.”

En cas de rhino-pharyngite, une majorité de parents
préfère éviter les antibiotiques.
“Les antibiotiques ? Seulement quand c’est indispensable.”

Seulement 17% des parents pensent que l’enfant
guérira plus vite si un antibiotique est prescrit.

Plus de la moitié des parents attendent lors 
de la consultation du médecin des informations
et des conseils.
“Quand le médecin explique, on a d’avantage confiance.”

Parmi les parents qui attendent des informations
et des conseils, seulement 8% sont rassurés quand
un antibiotique est prescrit en cas de rhinopharyngite.

Environ un parent sur deux sait que le rhume
est dû à un virus.

Les parents ont des connaissances et des croyances.
“Ce n’est pas une chose à faire de donner d’office des antibiotiques.
Si c’est viral, ça ne sert à rien.”
“Les enfants sont gavés d’antibiotiques. Ca ne fait plus rien. 
Ils doivent être prescrits uniquement quand c’est nécessaire”.

Mais ils n’ont pas les compétences.
“ Je n’ai pas la compétence pour savoir s’il faut ou pas des antibiotiques.
C’est au médecin de décider.”

Ils font confiance au médecin.
“Le médecin sait, et il prescrit vraiment quand c’est nécessaire.”
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